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COMMUNIQUE 
 

AJUSTEMENTS DE RENTREE SCOLAIRE 2011 
 

 
Après avoir constaté les élèves effectivement présents dans chaque école, l’inspectrice d’académie de la 
Dordogne, après avis du Comité technique paritaire départemental réuni le mardi 6 septembre 2011 et du 
Conseil départemental de l’éducation nationale réuni ce vendredi 9 septembre, arrête les décisions 
d’ajustements suivantes : 
 
1° DANS LES ECOLES MATERNELLES   
 
Ouverture de classe à titre provisoire : 

- Neuvic 
 
 
2° DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES   
 
Confirmation d’ouverture de classe à titre provisoire :  

- Excideuil  
 
Ouverture de classe à titre provisoire : 

- Vergt 
- Tocane - Montagrier (RPI 310) : ouverture à l’école de Tocane 

 
Attribution à titre exceptionnel : 

- Tursac : 0,50 moyen provisoire 
 

 
 
3° - DANS LES ECOLES PRIMAIRES   
 
Confirmation d’ouverture de classe à titre provisoire : 

- Jumilhac le Grand - St Paul la Roche (RPI 622) : ouverture à l’école de St Paul la roche 
- Ménestérol 

 
Confirmation de fermeture de classe : 

- Aubas - Auriac du Périgord (RPI 416) : fermeture à l’école d’Aubas 
 
 
Le bilan général de cette rentrée fait apparaître 12 ouvertures et 15 fermetures pour un effectif attendu de 
32 309 élèves, soit 126 élèves de moins qu’à la rentrée 2010. 
 
Les taux d’encadrement des structures devraient être les suivants : 

- 23.7 en école maternelle,  
- 22.7 en école élémentaire 
- 22 dans les RPI.  

 
L’inspectrice d’académie 

 
Jacqueline ORLAY 

 

Périgueux, le 09 septembre 2011 
 
 
l’inspectrice d’académie  
Directrice des services départementaux de la 
Dordogne 


